
Les placements collectifs de capitaux, qu’est-ce que c’est?
Les placements collectifs de capitaux sont des apports constitués 
par des investisseurs pour être administrés en commun pour le 
compte de ces derniers. Ils permettent d’effectuer des place-
ments largement diversifiés en investissant de faibles sommes.
Les placements collectifs de capitaux peuvent prendre diverses 
formes, dont la principale est, en Suisse, le fonds de placement 
contractuel. Ils sont strictement réglementés dans notre pays. En 
particulier, ils doivent être autorisés par la FINMA et sont assu-
jettis à la surveillance de cette dernière. En Suisse, les investis-
seurs ont à leur disposition une large gamme de fonds de place-
ment nationaux, mais aussi étrangers. Les placements collectifs 
de capitaux permettent de mettre en œuvre diverses stratégies 
de placement: fonds du marché monétaire, fonds en actions, 
fonds obligataires, fonds stratégiques, fonds immobiliers, fonds 
de matières premières ou fonds appliquant des stratégies de pla-
cement alternatives. Les documents constitutifs du fonds, son 
règlement, ses statuts, ou encore le contrat de société y relatif, 
précisent les placements autorisés. 

Quels sont les risques inhérents aux placements collectifs 
de capitaux? 
Les fonds de placement comportent le risque de marché inhérent 
aux placements effectués (volatilité) ainsi qu’un risque pays, un 
risque de change, un risque de liquidité et un risque d’émetteur. 
L’ampleur du risque spécifique dépend principalement des res-
trictions de placement, de la répartition des risques, mais aussi 
des techniques d’investissement et des dérivés utilisés. 
Pour en savoir plus sur le profil de risque d’un placement collectif 
de capitaux donné, les investisseurs peuvent consulter les do-
cuments constitutifs du fonds ainsi que, le cas échéant, la feuille 
d’information de base et le prospectus y relatifs.

Risque pays 
La valeur d’un instrument financier, et donc la possibilité d’en dis-
poser, dépendent de différents facteurs politiques, juridiques et 
économiques. Les conditions-cadres qui prévalent dans le pays 
où cet instrument financier est émis, conservé ou introduit sur le 
marché ne sont donc pas neutres.

Risque de change 
Risque lié aux fluctuations des taux de change lorsque la mon-
naie de référence ne correspond pas à la monnaie de base de 
l’instrument financier.

Risque de liquidité 
Risque qu’un investisseur ne puisse pas se désengager d’un 
placement à tout moment et à un prix approprié.

Rischio emittente
Risque que l’émetteur d’un instrument financier devienne insol-
vable.

Placements collectifs suisses
Les placements collectifs suisses de capitaux sont régis par la loi 
sur les placements collectifs (LPCC), qui distingue les catégories 
ci-après.

Placements collectifs contractuels et placements collectifs 
relevant du droit des sociétés 
En Suisse, les placements collectifs revêtent principalement la 
forme de fonds de placement contractuels, mais il en existe aus-
si sous forme de sociétés d’investissement à capital variable (SI-
CAV), de sociétés d’investissement à capital fixe (SICAF) ou de 
sociétés en commandite de placements collectifs (SCPC).
S’agissant du fonds de placement contractuel, la relation entre 
l’investisseur et la direction de fonds et/ou la banque dépositaire 
est régie par un contrat, le contrat de fonds, qui en forme le socle. 
La direction de fonds gère le fonds de placement pour le compte 
des investisseurs. Elle prend les décisions de placement, tient 
la comptabilité et effectue toutes les tâches administratives. La 
banque dépositaire assure la garde de la fortune collective, émet 
et rachète les parts de fonds et gère le trafic des paiements. Les 
fonds de placement contractuels sont des fonds ouverts, c’est-
à-dire que l’investisseur a le droit de résilier le contrat et de se 
faire rembourser ses parts à la valeur nette d’inventaire à tout 
moment. De même, de nouveaux investisseurs peuvent investir 
dans le fonds à tout moment
S’agissant du fonds, de la SICAV, de la SICAF et de la SCPC, ces 
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sociétés font l’objet d’une réglementation précise, elles doivent 
être autorisées par la FINMA et sont soumises à la surveillance 
de celle-ci. En cas de faillite de la direction d’un fonds de pla-
cement contractuel de droit suisse, les avoirs et les droits sont 
distraits de la fortune collective au bénéfice des investisseurs. 
Le droit de distraction, en cas de faillite de la banque ou du né-
gociant en valeurs mobilières faisant office de dépositaire, les 
valeurs déposées ne tombent pas dans la masse en faillite mais 
sont distraites de la fortune collective en faveur des titulaires des 
dépôts (voir art. 37d LB, art. 17 LTI, art. 35 LPCC). C’est donc 
une protection pour ces derniers. Cette distraction  n’est pas pré-
vue pour les SICAV, les SICAF et les SCPC, dans la mesure où 
elles relèvent du droit des sociétés.

Placements collectifs ouverts 
Les fonds de placement contractuels et les SICAV sont des 
fonds de placement ouverts, en anglais «open-ended funds». 
En principe, les investisseurs ont le droit de se faire rembourser 
leurs parts à tout moment et de nouveaux investisseurs peuvent 
investir à tout moment. Cependant, selon la politique de place-
ment, le droit au remboursement peut être soumis à certaines 
restrictions.

Placements collectifs fermés 
Les SICAF et les SCPC sont des fonds de placement fermés, en 
anglais «closed-ended funds». Les placements collectifs fermés 
ne donnent à l’investisseur aucun droit au remboursement de 
ses parts à la charge de la fortune collective.

Fonds en valeurs mobilières, autres fonds en placements 
traditionnels et alternatifs 
S’agissant des placements collectifs ouverts et selon les pres-
criptions en matière de placement, le droit suisse distingue entre 
fonds en valeurs mobilières, autres fonds en placements tradi-
tionnels et alternatifs et fonds immobiliers. Placements alternatifs 
ou non traditionnels sont des instruments faiblement corrélés ou 
pas corrélés aux marchés financiers traditionnels comme ceux 
des actions et des obligations. Exemples: hedge funds, private 
equity, matières premières.
Les fonds en valeurs mobilières peuvent investir en papiers-va-
leurs émis en grand nombre et en droits-valeurs négociés en 
Bourse ou sur un autre marché réglementé ouvert au public. 
Ils sont conçus pour investir dans des instruments financiers 
liquides. Les investissements dans d’autres instruments finan-
ciers ne sont possibles que pour des montants limités. 
Par rapport aux fonds en valeurs mobilières, les autres fonds en 
placements traditionnels et alternatifs sont soumis à des pres-
criptions moins strictes en matière de placement. Ils bénéficient 
aussi d’une plus grande souplesse en ce qui concerne les tech-
niques d’investissement et les dérivés à leur disposition.

Placements collectifs étrangers 
S’agissant de leur structure juridique et des prescriptions en 
matière de placement, les placements collectifs étrangers sont 
soumis aux règles applicables dans leurs pays respectifs. Sont 
particulièrement répandus les fonds de placement qui suivent 
les règles de la directive de l’UE concernant certains organismes 
de placement collectif en valeurs mobilières (directive OPCVM). 
Ces fonds de placement doivent respecter diverses prescriptions 
quant à leur organisation, à la nature des instruments financiers 
utilisés et à la liquidité et répondent dès lors aux conditions re-
quises au sein de l’UE pour la distribution à un large public.

Stratégies de placement des placements collectifs 
Les possibilités de placement des placements collectifs varient 
selon leur forme juridique et selon le type de fonds. La stratégie 
de placement détermine les placements dans lesquels la fortune 
collective est investie. Elle est définie dans les documents juri-
diques du placement collectif concerné, à savoir, selon la forme 
juridique de ce dernier, le règlement de fonds, les statuts ou le 
contrat de société. La diversification des risques est prioritaire 
dans les stratégies de placement des placements collectifs, 
comme le montrent les exemples ci-après.

Fonds du marché monétaire 
Les fonds du marché monétaire investissent dans des place-
ments à taux fixe et à court terme. Ils répondent aux objectifs de 
placement des investisseurs axés sur le court terme.

Fonds en actions 
Les fonds en actions investissent principalement dans des ac-
tions. On les classe en général selon la zone géographique 
dans laquelle ils investissent (fonds nationaux, régionaux, inter-
nationaux), selon le secteur privilégié (banques, industrie phar-
maceutique, technologie etc.) ou selon la taille des entreprises 
(grandes, moyennes ou petites capitalisations). Ils présentent à 
long terme un important potentiel de rendement, mais aussi un 
risque accru de fluctuation des cours. Ils conviennent donc aux 
investisseurs axés sur le long terme, qui souhaitent participer à 
la croissance économique d’un ou plusieurs pays ou secteurs. 

Fonds obligataires 
Les fonds obligataires investissent principalement dans des obli-
gations avec ou sans coupon fixe, dans des obligations conver-
tibles et à option ainsi que dans des obligations à taux variable. 
Ils se classent le plus souvent selon la devise, la qualité du débi-
teur et la durée du placement. Ils conviennent aux investisseurs 
axés sur le moyen ou le long terme, qui ont besoin de revenus 
réguliers sous forme d’intérêts.

Fonds stratégiques 
Les fonds stratégiques investissent dans diverses catégories 
de placement: actions, obligations, immobilier etc. Ils servent à 
mettre en œuvre des stratégies de placement données et sont 
appelés aussi «portfolio funds», «fonds d’allocation d’actifs» ou 
«fonds mixtes». Les fonds stratégiques permettent une gestion 
de fortune standardisée, basée sur les objectifs de placement et 
la propension au risque de l’investisseur. Moyennant une mise 
de fonds faible ou moyenne, ce dernier est en mesure de répartir 
les risques conformément à son profil de risque. 

Fonds de placement gérés activement 
Dans un fonds de placement géré activement, c’est le gestion-
naire de fonds qui compose les catégories de placement et 
choisit les différents titres selon des critères spécifiques, puis en 
assure la surveillance et procède au besoin à des ajustements. 
Par une sélection ciblée des titres, il s’efforce de générer des 
plus-values et, par exemple, de battre un indice de référence. 
Plus ses choix sont judicieux, plus le surcroît de rendement par 
rapport à l’indice de référence est important. 
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Fonds de placement gérés passivement et ETF 
Les fonds de placement gérés passivement, appelés aussi fonds 
indiciels, reproduisent un indice boursier, ce qui réduit nettement 
les tâches de gestion. Les décisions de placement sont déter-
minées pour l’essentiel par les variations de l’indice. Les fonds 
de placement gérés passivement permettent ainsi, de manière 
simple et économique, une large diversification.

Fondi d’investimento a gestione passiva ed ETF 
I fondi d’investimento a gestione passiva, chiamati anche fondi 
indicizzati, replicano un indice di mercato, con una conseguente 
netta riduzione degli oneri amministrativi. Nei fondi a gestione 
passiva le decisioni d’investimento sono sostanzialmente deter-
minate sulla base delle variazioni dell’indice di riferimento. Ques-
ti strumenti consentono quindi di ottenere un’ampia diversifica-
zione in maniera semplice e con costi convenienti. 
Les fonds de placement qui se négocient en Bourse sont appe-
lés «exchange traded funds», en abrégé «ETF». Ils reproduisent 
généralement un indice, par exemple un indice d’actions ou 
d’obligations, un indice du marché monétaire, un indice immo-
bilier, un indice de hedge funds, ou encore un indice de change 
ou de matières premières. Leur avantage principal est qu’ils sont 
aisément négociables.

Fondi di fondi e fondi multimanager 
Fonds de fonds et fonds multimanager On entend par «fonds 
de fonds» des fonds de placement composés non de titres in-
dividuels, mais de divers sous-fonds appelés fonds cibles. Ces 
fonds cibles investissent à leur tour dans des titres individuels. 
Quant aux fonds multimanager, il s’agit de fonds de placement 
qui répartissent la fortune collective entre plusieurs gestion-
naires, de manière à diversifier les styles de placement, les mar-
chés et les instruments financiers. 
Tant les fonds de fonds que les fonds multimanager permettent 
à l’investisseur de mieux répartir les risques. En contrepartie, ils 
sont en général plus onéreux, car les placements sont effectués 
dans différents fonds qui, chacun, génèrent des coûts. 
Il faut savoir par ailleurs que certaines catégories de fonds de 
fonds et de fonds multimanager domiciliés dans des pays qui 
réglementent strictement les placements collectifs suivent par-
fois des stratégies analogues à celles des fonds offshore et des 
hedge funds.
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DISCLAIMER
Le contenu de la présente fiche d’information est un extrait de la brochure «Risques inhérents au commerce d’instruments financiers» publiée par l’Association suisse des banquiers (ASB), disponible dans 
sa version intégrale sur le site Internet www.swissbanking.org ou sur celui de la Banque (www.corner.ch).
Cornèr Banque SA n’assume aucune responsabilité et ne fournit aucune garantie quant à la précision, l’exhaustivité et/ou l’exactitude des informations et des explications contenues dans la présente fiche 
d’information et/ou la brochure de l’ASB.
Avant toute décision d’investissement, nous vous invitons à consulter votre conseiller de confiance et à examiner attentivement tous les documents d’information disponibles pour chaque instrument finan-
cier (prospectus, feuille d’information de base, term sheet, etc.).


